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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 5 avril 2001 fixant les règles 
applicables en matière de promotion des œuvres européennes dans les services de médias audiovisuels 

 
- RESUME DU PROJET – 

 
 

1. Résumé 
 

Suite à des échanges informels avec la Commission européenne, le présent projet de règlement grand-ducal vise 
à compléter la transposition fidèle de la directive (UE) 2018/1808, en amendant l’article 5bis du règlement grand-
ducal modifié du 5 avril 2001 fixant les règles applicables en matière de promotion des œuvres européennes 
dans les services de médias audiovisuels, afin de transposer fidèlement l’article 13, paragraphe 6, de ladite 
directive. 
 

2. Modifications apportées à législation existante 
 

Le projet de règlement grand-ducal modifie l’article 5bis du règlement grand-ducal modifié du 5 avril 2001 fixant 
les règles applicables en matière de promotion des œuvres européennes dans les services de médias 
audiovisuels.  
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– EXPOSE DES MOTIFS – 

 
 
Le projet de règlement grand-ducal modifie l’article 5bis du règlement grand-ducal modifié du 5 avril 2001 fixant 
les règles applicables en matière de promotion des œuvres européennes dans les services de médias 
audiovisuels, afin de transposer fidèlement l’article 13, paragraphe 6, de la Directive 2010/13/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels 
(directive Services de médias audiovisuels), telle que modifiée par la Directive (UE) 2018/1808 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 novembre 2018 modifiant la directive 2010/13/UE visant à la coordination de 
certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture 
de services de médias audiovisuels (directive «Services de médias audiovisuels»), compte tenu de l'évolution des 
réalités du marché. 
 
L’article 13, paragraphe 1, de la Directive Services de médias audiovisuels (ci-après, la « directive ») prévoit 
l’obligation, pour les fournisseurs de services de médias fournissant des services de médias audiovisuels à la 
demande, de proposer une part d’au moins 30 % d’œuvres européennes dans leurs catalogues et de mettre ces 
œuvres en valeur. Cette obligation a été transposée en droit luxembourgeois par règlement grand-ducal du 26 
février 2021 (Mémorial A - 175 du 8 mars 2021). 
 
L’article 13, paragraphe 6, de la directive prévoit, premièrement, une exception à cette obligation. Ainsi, cette 
dernière ne s’applique pas aux fournisseurs de services de médias qui ont un chiffre d'affaires peu élevé ou une 
faible audience. En effet, afin d’assurer que l’obligation en matière de promotion des œuvres européennes ne 
compromet pas le développement des marchés et afin de permettre l’entrée de nouveaux acteurs sur le marché, 
les fournisseurs sans présence significative sur le marché ne devraient, selon la directive, être soumis à ces 
exigences.  
 
L’article 13, paragraphe 6, de la directive prévoit, deuxièmement, l’option, pour les États membres, de renoncer 
à cette obligation lorsqu’elle serait impossible à respecter ou injustifiée en raison de la nature ou du thème des 
services de médias audiovisuels.  
 
Le présent projet de règlement grand-ducal vise à compléter la transposition fidèle de la directive, consacrant 
les deux exceptions prévues à l’article 13, paragraphe 6, de la directive. 
 
 
 
  



3  

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 5 avril 2001 fixant les règles 
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– TEXTE DU PROJET – 

 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
 
Vu la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques, et notamment son article 27, paragraphe 1 ; 
 
[Mention des avis] 
 
Notre Conseil d’Etat entendu ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre des Communications et des Médias et après délibération du Gouvernement en 
conseil ; 
 

Arrêtons : 
 

Art. 1er.  
 
1° A l’article 5bis, il est inséré un paragraphe (3) nouveau libellé comme suit : 
 

 « (3) L’obligation imposée en vertu du paragraphe (1) ne s’applique pas aux fournisseurs de services de 
médias qui ont un chiffre d'affaires peu élevé ou une faible audience. »  
 

2° A l’article 5bis, il est inséré un paragraphe (4) nouveau libellé comme suit : 
 

« (4) L’obligation imposée en vertu du paragraphe (1) ne s’applique pas lorsqu'elle est impossible à 
respecter ou injustifiée en raison de la nature ou du thème des services de médias audiovisuels. » 

 
Art. 2.  
Notre ministre ayant les Communications et les Médias dans ses attributions est chargé de l’exécution du 
présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.  
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– COMMENTAIRE DES ARTICLES –  
 
Ad Article 1er  
 
1° L’article 1er, paragraphe 1, transpose l’article 1er, paragraphe 18, de la Directive (UE) 2018/1808 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 novembre 2018 modifiant la directive 2010/13/UE visant à la coordination de 
certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture 
de services de médias audiovisuels (directive «Services de médias audiovisuels»), compte tenu de l'évolution des 
réalités du marché, en ce qu’il insère un nouvel article 13, paragraphe 6, première phrase, à la Directive 
2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de certaines 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture de services 
de médias audiovisuels (directive Services de médias audiovisuels). 
 
Le nouvel article 13, paragraphe 6, de la Directive Service de médias audiovisuels prévoit, dans sa première 
phrase, une exception à l’obligation prévue au paragraphe 1 du même article. Cette obligation - relative au seuil 
minimal d’œuvres européennes et à leur mise en valeur - ne s’applique ainsi pas aux fournisseurs de services de 
médias qui ont un chiffre d'affaires peu élevé ou une faible audience.  
 
En effet, afin d’assurer que l’obligation en matière de promotion des œuvres européennes ne compromet pas le 
développement des marchés et afin de permettre l'entrée de nouveaux acteurs sur le marché, les fournisseurs 
sans présence significative sur le marché ne devraient, selon la directive, être soumis à ces exigences.  
 
C’est notamment le cas pour les fournisseurs ayant un chiffre d’affaires peu élevé ou une faible audience. La 
faiblesse d’une audience peut être déterminée, par exemple, sur la base de la durée de visionnage ou des ventes, 
en fonction de la nature du service, tandis que le caractère peu élevé d’un chiffre d'affaires peut être déterminé 
en tenant compte de la taille du marché audiovisuel. 
 
L’article 5bis du règlement grand-ducal modifié du 5 avril 2001 fixant les règles applicables en matière de 
promotion des œuvres européennes dans les services de médias audiovisuels prévoit cette exception à son 
paragraphe 3. 
 
2° L’article 1er, paragraphe 2, transpose l’article 1er, paragraphe 18, de la Directive (UE) 2018/1808 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 novembre 2018 modifiant la directive 2010/13/UE visant à la coordination de 
certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture 
de services de médias audiovisuels (directive «Services de médias audiovisuels»), compte tenu de l'évolution des 
réalités du marché, en ce qu’il insère un nouvel article 13, paragraphe 6, seconde phrase, à la Directive 
2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de certaines 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture de services 
de médias audiovisuels (directive Services de médias audiovisuels). 
 
Le nouvel article 13, paragraphe 6, seconde phrase, de la Directive Services de médias audiovisuels, prévoit 
l’option, pour les États membres, de renoncer à l’obligation du paragraphe 1 du même article, lorsqu’elle serait 
impossible à respecter ou injustifiée en raison de la nature ou du thème des services de médias audiovisuels.  
 
L’article 5bis du règlement grand-ducal modifié du 5 avril 2001 fixant les règles applicables en matière de 
promotion des œuvres européennes dans les services de médias audiovisuels prévoit cette exception à son 
paragraphe 4. 
 
Ad Article 2  
 
La formule exécutoire n’appelle pas de commentaire.
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- FICHE FINANCIERE - 
 
 

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique n’a pas d’impact sur le budget de l’Etat.
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 5 avril 2001 fixant les règles 
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- TEXTE COORDONNE - 
 
 

Règlement grand-ducal du 5 avril 2001 fixant les règles applicables en matière de «promotion des»1 œuvres 
européennes «dans les services de médias audiovisuels»1, 2, 

(Mém . A - 42 du 17 avril 2001, p . 934; dir . 97/36/CE; 89/352/CEE; Republication: Mém . A - 88 du 1er août 2001, p . 1806) 
modifié par: 
Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 (Mém . A - 241 du 24 décembre 2010, p . 4037; dir . 2007/65/CE) . 
 

 
 

Texte coordonné 
 

(Règl. g.-d. du 17 décembre 2010) 

«Art. 1er. Champ d’application 

Le présent règlement grand-ducal ne s’applique pas aux services de télévision à caractère local qui ne font pas partie d’un 
réseau national, ni aux services de télévision consacrés exclusivement au téléachat ou exclusivement à l’autopromotion.» 

Art. 2. Définitions 

(1) Aux fins du présent règlement, on entend par œuvres européennes, les œuvres suivantes: 
a) les œuvres originaires d’Etats membres de l’Espace Economique Européen; 
b) les œuvres originaires de pays tiers, mais parties de la Convention européenne sur la télévision transfrontière du Conseil 

de l’Europe et répondant aux conditions du paragraphe (2) ci-dessous; et 
(Règl. g.-d. du 17 décembre 2010) 

«c) les œuvres coproduites dans le cadre d’accords concernant le secteur audiovisuel conclus entre l’Union européenne et des 
pays tiers et répondant aux conditions définies dans chacun des accords.» 

Les œuvres visées aux lettres b) et c) ci-dessus ne sont considérées comme des œuvres européennes que si les œuvres des 
Etats membres de l’Espace Economique Européen ne font pas l’objet de mesures discriminatoires dans les pays concernés. 

(2) Les œuvres visées au paragraphe (1) lettres a) et b), sont des œuvres qui sont réalisées essentiellement avec le concours 
d’auteurs et de travailleurs résidant dans un ou plusieurs Etats visés aux lettres respectives et qui répondent à l’une des trois 
conditions suivantes: 

a) elles sont réalisées par un ou des producteurs établis dans un ou plusieurs de ces Etats; ou 
b) la production de ces œuvres est supervisée et effectivement contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis dans un ou 

plusieurs de ces Etats; ou 
c) la contribution des coproducteurs de ces Etats est majoritaire dans le coût total de la coproduction, et celle-ci n’est pas 

contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en dehors de ces Etats. 

(3) ( .. ) (abrogé par le règl. g.-d. du 17 décembre 2010) 

(4) Les œuvres qui ne sont pas des œuvres européennes au sens du paragraphe (1) mais qui sont produites dans le cadre 
d’accords bi- ou multilatéraux de coproduction conclus entre des Etats membres et des pays tiers, sont réputées être des œuvres 
européennes si les coproducteurs établis dans ces Etats membres participent majoritairement au coût total de production et à 
condition que la production n’est pas contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en dehors du territoire de ces Etats membres 
. 

(5) ( .. ) (abrogé par le règl. g.-d. du 17 décembre 2010) 

(6) Aux fins du présent règlement on entend par producteur indépendant toute personne physique produisant des œuvres 
audiovisuelles sans exercer l’activité de «fournisseur de services de télévision»1 et toute personne morale produisant des œuvres 
audiovisuelles sans exercer l’activité de «fournisseur de services de télévision»1 et dont le capital n’est pas contrôlé majoritairement 
par un «fournisseur de services de télévision»1 . 

 

 

 
 

1 Ainsi modifié par le règl . g .-d . du 17 décembre 2010 . 
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2 Base légale: Loi du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques . 

 
Art. 3. Contenu en œuvres européennes «dans les services de télévision»1 

(1) Chaque fois que cela est réalisable, tout «service»1  de télévision réserve à des œuvres européennes, au sens de l’article  2 
ci-dessus, une proportion majoritaire de son temps de diffusion, à l’exclusion du temps consacré aux informations, à des 
manifestations sportives, à des jeux, à la publicité, aux services de télétexte et au téléachat . Cette proportion, compte tenu des 
responsabilités «du fournisseur de services de télévision» 1 à l’égard de son public en matière d’information, d’éducation, de culture 
et de divertissement, devra être obtenue progressivement sur la base de critères appropriés . 

(2) Lorsque la proportion définie au paragraphe (1) ne peut être atteinte, elle ne doit pas être inférieure à celle qui est constatée 
pour le «service»1 en moyenne en 1988. 

Art. 4. Contenu en œuvres européennes de producteurs indépendants «dans les services de télévision»1 

Chaque fois que cela est réalisable tout «service»1 de télévision réserve au moins 10% de son temps d’antenne à l’exclusion du 
temps consacré aux informations, à des manifestations sportives, à des jeux, à la publicité, aux services de télétexte et au télé- 
achat à des œuvres européennes émanant de producteurs indépendants «du fournisseur de services de télévision»1 . Cette 
proportion, compte tenu des responsabilités «du fournisseur de services de télévision»1 à l’égard de son public en matière 
d’information, d’éducation, de culture et de divertissement, devra être obtenue progressivement sur la base de critères appropriés; 
elle doit être atteinte en réservant une proportion adéquate à des œuvres récentes, c’est-à-dire des œuvres diffusées dans un laps 
de temps de cinq ans après leur production. 

Art. 5. Relevés statistiques «concernant les services de télévision»1 

Chaque «fournisseur de services de télévision»1 fournit «à l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel» 2 un relevé 
statistique de la réalisation des proportions visées aux articles 3 et 4, en indiquant le cas échéant les raisons pour lesquelles il n’a 
pas été possible d’atteindre ces proportions, ainsi que les mesures adoptées ou envisagées pour les atteindre . 

(Règl. g.-d. du 17 décembre 2010) 

«Art. 5bis. Promotion des œuvres européennes dans les services de médias audiovisuels 
(Règl. g.-d. du 26 février 2021) 

« (1) Les fournisseurs de services de médias audiovisuels à la demande proposent une part d'au moins 30 % d'œuvres 
européennes dans leurs catalogues et mettent ces œuvres en valeur. » 

(Règl. g.-d. du 17 décembre 2010) 

« (2) Les fournisseurs de services de médias audiovisuels à la demande présentent «à l’Autorité luxembourgeoise indépendante 
de l’audiovisuel»2 au plus tard le 30 septembre 2011, puis tous les quatre ans, un rapport sur la mise en œuvre du paragraphe 
(1) .» 

« (3) L’obligation imposée en vertu du paragraphe (1) ne s’applique pas aux fournisseurs de services de médias qui ont un chiffre 
d'affaires peu élevé ou une faible audience. »  

« (4) L’obligation imposée en vertu du paragraphe (1) ne s’applique pas lorsqu'elle est impossible à respecter ou injustifiée en 
raison de la nature ou du thème des services de médias audiovisuels. » 
 
Art. 6. Exécution 

Notre Premier Ministre, Ministre d’Etat est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
 
 
 
 

 

                                                           
1 Ainsi modifié par le règl . g .-d . du 17 décembre 2010. 
2 Modifié par le règl. g.-d. du 26 février 2021. 
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 5 
avril 2001 fixant les règles applicables en matière de promotion des œuvres 
européennes dans les services de médias audiovisuels

Ministère initiateur : Ministère d'État, Service des Médias et des Communications

Auteur(s) : Pia Betz, Jacques Thill (SMC)

Téléphone : 247-82176

Courriel : pia.betz@smc.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet de règlement grand-ducal vise à compléter la transposition fidèle 
de la directive, consacrant les deux exceptions prévues à l’article 13, paragraphe 
6, de la directive (UE) 2018/1808.

Autre(s) Ministère(s) /  
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s)

ALIA

Date : 30/04/2021
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :
     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3  
approximatif total ?  
(nombre de destinataires x  
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a) 
  
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

b) 
  
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  
pour disposer du nouveau 
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
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